
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES PARENTS 

ORDRE DU JOUR 

 

INVITATION  

Séance de l’assemblée générale des parents le mardi 10 septembre 2024, à 18h30, dans la grande 
salle du pavillon Langevin au 652 Saint-Régis à Saint-Isidore.  

Les parents sont attendus dès 18 h 30 afin d’élire notre conseil d’établissement 2024-2025 et de 
créer notre OPP, s’il y a lieu. 

PROJET D’ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture de l’assemblée  

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée de septembre 2023 (disponible sur le site WEB) 

4. Explications sur la composition et les fonctions  

4.1. du conseil d’établissement  

4.2. du comité de parents  

4.3. de l’organisme de participation des parents versus le bénévolat des parents sur des 
projets précis  

5. Rapport annuel du CÉ 2023-2024  

6. Élections au conseil d’établissement et au comité de parents  

6.1. Nomination d’un(e) président(e) d’élection  

6.2. Nomination d’un(e) secrétaire d’élection  

6.3. Nomination de deux scrutateurs  

6.4. Procédure de mise en candidature  

6.5. Nombre de représentant des parents au conseil d’établissement à élire et durée des 
mandats (3 membres à élire pour des mandats de 2 ans)  

6.6. Élection des parents au CÉ  

6.7. Élection d’un(e) représentant(e) et son/sa substitut au comité de parents (mise en 
candidature et vote, s’il y a lieu)  

7. Période de questions  

8. Levée de l’assemblée  

 


